
 

 
 

 
 

 

CORONAVIRUS 

Informations concernant les modalités de règlement des loyers 

 

 
Suite aux dernières annonces gouvernementales, tous les points d'accueil de la SDH sont fermés 
à compter du 30 octobre 2020. 
 
Ainsi, vous trouverez ci-dessous, le RIB de la SDH afin d’effectuer vos règlements. 
 

Sur l’ordre de virement, nous vous remercions de noter obligatoirement votre: 
 
 - nom et prénom  
 - numéro d’intitulé de compte  

 
  

 
 

 


